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RID :  3e session du groupe de travail permanent de la Commission d’experts du RID 

(Bern, 20. und 21. Mai 2014) 
 
 
 
Objet :  Corrections au document informel INF.7 et au document [OTIF/RID/NOT/2015] 
 
 
 
Communication du Secrétariat 
 
______________________________________________________________________________ 
 
 
Corrections au document informel INF.7 : 
 
1.1.3.3 c) Dans la note de bas de page 1), après « (R.E.3) », insérer : 

 
« (document TRANS/WP.29/78/Rev.3 de la CEE-UNU, tel qu’amendé) ». 

 
1.2.1 Modifier l’amendement comme suit : 
 
« 1.2.1 Supprimer l’amendement concernant l’insertion de la nouvelle définition de « con-

teneur pour vrac souple » (deux fois). ». 
 
 
Autres corrections au document [OTIF/RID/NOT/2015] : 
 
1.1.3.6.5 Modifier le deuxième amendement comme suit : 
 

Remplacer « 1.1.3.2 à 1.1.3.5 » par : 
 
« 1.1.3.1 a), b) et d) à f), 1.1.3.2 à 1.1.3.5, 1.1.3.7, 1.1.3.8, 1.1.3.9 et 1.1.3.10 ». 
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4.1.4.1 
 
P 203 [L’amendement dans la version anglaise ne s’applique pas au texte français.] 
 
4.1.10.1 Modifier l’amendement comme suit : 
 
« 4.1.10.1 Remplacer « les matières de la classe 7 », par : 

 
« les matières radioactives ». 

 
6.2.4.1 Pour la nouvelle norme « EN ISO 7866:2012 + AC:2014 », supprimer les crochets. 
 

Supprimer les deux amendements concernant la norme « EN ISO 10297:2006 ». 
 

Supprimer la nouvelle norme « EN ISO 14246:[2014] ». 
 
6.4.6.4 [L’amendement dans la version anglaise ne s’applique pas au texte français.] 
 
 
Corrections supplémentaires à la version française du RID 2013 : 
 
Table des matières 
 
1.1.4.5 Modifier pour lire : 
 
« 1.1.4.5 Wagon acheminé autrement que par traction sur rail ». 
 
Partie 1 
 
1.1.4.5 Remplacer « Transport » par : 

 
« Wagon ». 

 
__________ 


